
Règlement compétition 

Challenge Blackbirds – VR3 

Coupe de la ligue d’Alsace – VR4 

24 & 25 Septembre 2011 – Strasbourg 

1. Niveau de compétence : 

 

Le règlement de la compétition « Challenge Blackbirds » est sous 
la responsabilité du directeur de la compétition, soit le Directeur 
Technique du CEP Alsace. Le règlement fédéral sera adapté à la 
compétition sous la responsabilité du chef juge Frédy GOGUET.  

2. Les épreuves : 

 

Les équipes pourront choisir de concourir en VR3 et/ou VR4, 
selon leur expérience dans la discipline. Chaque équipe de 3 
devra au minimum être composée d’un « débutant » en vol relatif. 
 

La constitution des équipes de VR3 sera à l’initiative des 
candidats et devra être validée par le chef juge le samedi 24 
Septembre 2011 à 08h00. Chaque équipe découvrira alors un 
programme de figures relatif à la catégorie de compétition choisie 
(VR3 ou VR4). Validation de la compétition avec un minimum de 2 
manches. La hauteur minimal de largage est de 3000m (raison 
météo). 
 
Les épreuves débuteront samedi 24 Septembre 2011 à 9h00. 
Les explications techniques ainsi que le briefing sécurité se feront à 8h30 par le Directeur Technique du CEP Alsace. 

 
Séquence à 3 (VR3) – Challenge BlackBirds : 
 

Pour les équipes à trois, les épreuves de séquence se 
dérouleront à une altitude de 4000 mètres (altitude de sortie), 
pour un temps de travail de 45 secondes dès la sortie du premier 
co-équipier. La compétition se fera sur un total de 5 manches 
pour le VR3 et 1 manche pour VR6. Le programme des sauts 
est disponible à partir du 1er septembre 2011 (au CEP Alsace et 
sur le site internet du challenge). 
 
Une PA (précision d’atterrissage) dans la cible en gravier sera 
évaluée sur l’un des sauts. Chaque posé dans la cible comptera 
comme un point supplémentaire pour l’équipe. 
 

Séquence à 4 (VR4) – Coupe de la ligue d’Alsace : 
 

Pour les équipes à quatre, les épreuves de séquence se 
dérouleront à une altitude de 4000 mètres (altitude de sortie), 
pour un temps de travail de 35 secondes dès la sortie du 
premier co-équipier. La compétition se fera sur un total de 6 
manches tirées au sort entre les libres et les blocs de National 
2 du FAI 2011. 
 
  
 

3. Conditions requises : 

 

Le niveau requis pour participer à la compétition est le brevet B2 
(minimum), être membre du CEP ALSACE et avoir l’autorisation 
du Directeur Technique de la compétition. Les compétiteurs non 
membres du CEP Alsace devront souscrire à une carte ami à 
l’accueil. Chaque équipe de trois devra au minimum être 
composée d’un débutant en vol relatif.  
 

4. Inscriptions : 

 

Les candidats doivent s’inscrire sur http://cbb.alsace-para.com 
(ouverture des inscriptions en Mai 2011), sur FaceBook ou dans 
le hangar du CEP Alsace avant le début de la compétition. 
 

 

5. Contact & sponsors : 

 
Pour tout renseignement supplémentaire, n’hésitez pas à 
contacter Nicolas Villedary (nicolas@villedary.com). 


